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C’est une immense joie doublée d’un honneur sans commune mesure,  qui m’est parvenue, avec ce choix porté sur ma personne pour participer à vos côtés au lancement des travaux scientifiques du club Ohada de notre prestigieuse université africaine.                     Je crois qu’il y’avait un club  CEDEAO qui organisait parfois des sorties au niveau du GIABA( groupe intergouvernemental d’action contre le blanchiment d’argent), et à l’occasion, je leur aie fait part de l’importance qu’il y’avait à créer un club OHADA, afin de participer à la vulgarisation du droit communautaire africain, un droit encore en devenir, puisque l’Afrique vise une mise en commun de ses législations de son droit, par conséquent la compréhension du droit africain  si l’idéal est acquis, passera indubitablement par cet élan de communautarisme, impulsé depuis plus de vingt années à travers la création d’organisations inter étatiques.                                                         Justement il ne peut y avoir de cadre plus approprié que l’UNIS pour parler de l’OHADA,  car notre université est un kaléidoscope  des nationalités et ethnies africaines, c’est l’Afrique en miniature.

Notre réflexion du jour va porter sur  une question très importante qui concerne l’intégration juridique du continent africain, et les rapports que le droit a, avec la croissance économique des Etats africains. L’OHADA un droit au développement.            Cela veut dire, la capacité des règles juridiques issues de l’OHADA,  à porter les ambitions économiques des Etats parties. Votre thème du jour, est certainement inspiré par l’adage qui  dit que « c’est grâce à la rectitude des règles juridiques que l’on parviendra à rectifier à corriger  les courbatures de l’économie ». Autrement dit il y a un rapport évident entre une bonne règle de droit et le milieu économique au quelle elle est destinée. 

        Justement  c’est aux lendemains des indépendances, que les Etats africains nouvellement affranchis du giron colonial, se sont retrouvés avec des handicaps sérieux Une telle situation est  le résultat d’un passé assombri par la colonisation. En effet pour amorcer une allure impérialiste sur le continent africain, du 15 novembre au 26 février 1885 s’était tenue à Berlin une rencontre sur l’AFRIQUE, réunissant les pays d’Europe et les Etats-Unis. Cette rencontre sera ponctuée par la signature de l’acte de Berlin, consacrant  le partage du continent noir. De ce fait, déjà à la veille de la première  guerre, la quasi-totalité de l’AFRIQUE était donc constituée de colonies. Cette situation sus décrite va avoir des conséquences très néfastes sur notre vieux  continent noir. Elle a entraîné la désagrégation des Etats, et de la société dans tous les secteurs de la vie, la diminution de la population atteignant plusieurs centaines de millions d’habitants. En somme l’AFRIQUE a essuyé des pertes incommensurables qui sont la cause de sa fragilité économique.

              De ce qui précède, il va sans dire que l’AFRIQUE dans sa généralité, est la partie du monde où la conception d’un modèle de reconstruction constitue une urgence , et l’Union qui est la voie idéale pour parvenir à cette fin , doit susciter chez ses peuples respectifs un sentiment de survie et de nécessité    

L’OUA  qui a été créée en 1963, était le fruit  d’un compromis entre les deux courants idéologiques africains, avait pour objectif  le renforcement de l’Unité et de la coopération entre les Etats africains et malgaches, pour panser les plaies encore ouvertes de la colonisation. Cependant plus de 40 ans après sa création, devenue UA (Unité Africaine) depuis 2000, le constat  de l’heure, est qu’elle n’est même pas arrivée à mi-chemin des objectifs qui lui ont été assignés. L’institution continentale n’a drainé derrière elle qu’un lot d’illusions.

             Pour toutes ces raisons, conjuguées aux réalités  résultant de la nouvelle donne économique  mondiale. Les Etats africains voulant apporter remède à leurs problèmes de sous-développement, à leurs situations économiques peu reluisantes, ont entendu  depuis quelques années emprunter une nouvelle voie. Ils entendent établir une correspondance parfaite, un lien entre les peuples des différentes zones d’Afrique,  grâce à ce qui les régule, à savoir la règle de droit.  Cette nouvelle option,  consiste en un processus par lequel des Etats appartenant à une même zone géographique ou lointains, décident d’unir leurs économies, d’harmoniser leurs politiques et systèmes intérieurs, notamment au plan fiscal,  comptable, monétaire, ceci via une  réglementation juridique unique et uniforme, à l’effet d’optimiser  leurs développements  et d’avoir une place sécurisante sur l’échiquier économique mondial. Ce type de procédé qui implique ou qui résulte de la création  d’un espace économique commun, est  dénommé dans le lexique de  vocabulaire                  juridique : Intégration. 

              En effet l’Intégration est apparue aujourd’hui pour les peuples  d’Afrique, comme le meilleur moyen sinon l’ultime, pour relever le défi du développement dans ce monde entièrement globalisé. Les Etats africains longtemps enfermés dans un carcan d’espace économique étroit, ont senti l’extrême urgence de dépasser le cadre de leur souveraineté nationale.  Pour résoudre les problèmes conjoncturels,  pour faire face aux enjeux politiques, économiques et sociaux, mais surtout stratégiques ,  imposés par le nouvel ordre mondial qui se manifeste à travers le phénomène de mondialisation ou globalisation . Les  Etats africains ont enclenché une réglementation uniforme de leurs systèmes intérieurs, de leurs politiques économiques, sociales, budgétaires. A l’image de la CEE (communauté économique européenne), de l’ALENA  en Amérique, ou du MERCOSUR (marché commun du sud). Les Etats africains  n’ont pas voulu demeurer en rade. C’est ainsi que le phénomène de l’Intégration a aujourd’hui structuré l’AFRIQUE en différentes communautés. Il existe en effet  plusieurs institutions à vocation sous régionale.  Par exemple au centre  la CEMAC (communauté économique et monétaire des Etats de l’Afrique centrale) a été créée en 1994, à l’Est l’exemple du COMECA (marché commun des Etats d’Afrique orientale et du sud) nous est donné depuis 1993. En Afrique du nord, l’Union du Maghreb Arabe est créée en 1989. Et enfin dans la partie ouest de l’Afrique où nous invite en grande partie  notre réflexion, la CEDEAO (communauté économique des Etats de l’Afrique de l’ouest) fut créée en 1975 et l’UEMOA (Union économique et monétaire des Etats de l’Afrique de l’Ouest) qui a  réussi des prouesses sans précédentes  sur le plan de l’Unification législative,  existe depuis 1994. En outre c’est à partir de 1993, qu’une nouvelle institution est venue garnir le cadre des organisations internationales africaines. Cette institution se veut très ambitieuse, dans la mesure où elle n’entend  pas se confiner dans aucune zone sous régionale. En effet l’Organisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA), comme son nom l’indique, à une ambition continentale. Elle désire l’adhésion de tous les Etats africains, conscients aujourd’hui que l’Unification de leurs différentes législations est la passerelle ultime,  pour favoriser la renaissance de leurs économies.
1 a. Historique et domaines des législations uniformes  de l’OHADA 
L’OHADA (organisation pour l’harmonisation en Afrique du droit des affaires), a été créée par l’adoption à Port Louis, en Îles Maurice le 17octobre 1993 du traité relatif à l’harmonisation du droit des affaires. Ce traité a été signé par 16 (seize) Etats africains. Soit  le Bénin , le Burkina , le Cameroun , , la Côte d’Ivoire , le Gabon , la Guinée , la Guinée Bissau , la Guinée Equatoriale , le Mali , le Niger , le Tchad , le Sénégal , le Togo. Ces Etats ainsi  considérés,  abritent une population de 105 millions d’habitants, parlant près de 40 langues. Les objectifs de l’organisation sont de manière explicite prévus à l’article Premier du Traité. En effet, l’organisation se donne pour ambition de trouver des solutions juridiques, les meilleures, et les mettre à la disposition des Etats parties.              Il s’agira  comme dans l’UEMOA , d’élaborer et d’adopter des règles communes, modernes, simples, et adaptées .Il s’agira aussi de mettre en œuvre des procédures judiciaires appropriées, et d’encourager le recours à l’arbitrage comme mode de règlement des différends contractuels. Toute fois la plus nette connaissance des objectifs de l’organisation, nécessite comme pour l’UEMOA  un léger détour historique.

              En effet, l’effort d’harmonisation est antérieure à l’apparition de l’OHADA, car plusieurs organisations ont servi  bien avant,  de cadre  à l’harmonisation de certaines branches du droit des affaires .Il en est ainsi de l’OAPI (organisation africaine de la propriété intellectuelle), de la CIMA (conférence inter africaine du marché d’assurance), ou encore de la CIPRES (Conférence inter africaine de la prévoyance sociale).Mais pour ce qui est  de l’harmonisation du droit des affaires dans la zone Franc, l’idée a été clairement exprimée comme une préoccupation politique par les ministres chargés des finances en Avril 1991 .Ils ont exprimé la nécessité d’élaborer un droit régional unique, moderne, simplifié, et susceptible de favoriser le développement des pays. Cette préoccupation d’ordre politique, est surtout fondée sur le besoin de stimuler les investissements privés en contribution à l’instauration  d’une sécurité judiciaire et juridique. Les préoccupations des investisseurs privés allant dans la garantie de cette sécurité juridique et judiciaire. Pour matérialiser cette volonté, les ministres de la zone Franc ont chargé une mission d’experts d’en étudier la faisabilité. Par la suite, le sommet des chefs d’Etats de la zone s’est réuni à Libreville en octobre 1992, et a finalement décidé du principe de l’harmonisation en adoptant les grandes lignes du projet adopté par  l’équipe d’experts. C’est ainsi que, entre 1994 et 1997, plusieurs réunions se sont tenues,  au cours desquelles les commissions nationales ont pu échanger  sur les projets d’Acte Uniforme. Enfin  c’est  au  début  de l’année 1998 que furent adoptés et entrer en vigueur trois Actes Uniformes portant sur des domaines différents du droit des affaires  .En Avril 1998 deux autres Actes Uniformes furent adoptés  Ensuite en 1999  et en Mars 2000  deux autres actes furent  adoptés . Par la suite,  il y a eu l’adoption en 2003 de l’Acte Uniforme relatif au transport de marchandises par route. Enfin le dernier né de l’OHADA a été adopté le 15 Déc. 2010 à Lomé (Togo), l’Acte uniforme relatif au droit des sociétés coopératives (AUSCOOP), entré en vigueur le 16 Mai 2011. Sous ces considérations chronologiques, on peut dire qu’en moins d’une décennie, le processus d’harmonisation entrepris par l’OHADA  a permis l’adoption de ( 9) neuf Actes Uniformes, comportant de loin plus de deux mille (2000) articles. Ce qui constitue sans ambages une œuvre juridique d’une portée capitale.

              Cela étant,  par rapport à  ses objectifs et principes, il est à dire que cette institution inter gouvernementale d’intégration juridique, qu’est l’OHADA, a pour ambition, une Unification des différentes législations. Une telle option est certainement due  au fait que, les promoteurs  de l’Intégration se sont rendus compte,  que même si derrière leur  volonté de mise en commun, l’idéal escompté est un accroissement de la croissance économique de leurs Etats, cet objectif serait vain et inaccessible, si la réforme du droit et son développement étaient laissés en chantier. Pour son éclosion économique, l’Afrique, particulièrement sa partie ouest,  puisque notre étude s’y bornera, doit donc  ordonner une règle de droit forte, stable, et respectée, à même d’établir un environnement juridico économique sécurisé. En effet pour l’attrait des investissements étrangers, il faut qu’il y’ait en Afrique une certaine sécurité juridique et judiciaire. Ce qui ne peut avoir lieu que si et seulement si, une même et unique règle de droit est élaborée dans tout l’espace ouest africain. A défaut ce manque de règles identiques dans nos législations va certainement freiner l’entrée des capitaux, et de surcroît provoquer  un déséquilibre de développement.  Car entre deux Etats  qui prévoient des législations  différentes, dans un même domaine du droit des affaires, par exemple en matière fiscale, l’investisseur portera  nécessairement son choix sur le pays dont la législation lui est favorable. Sous ces éclairages, c’est dire que les créateurs de l’OHADA, sont convaincus que pour réussir l’Intégration d’une économie forte, il faut de prime abord  s’employer  à la réalisation de l’Intégration juridique, qui va sous  tendre et encadrer la première.

              C’est pourquoi  en marge de la volonté de création du marché commun africain dont la réalisation s’inscrit sur un registre progressif qui doit s’achever à l’horizon 2028, selon le traité d’Abuja du 12 Mai 1994 instituant la communauté économique africaine  (CEA) , l’Afrique de l’Ouest  via l’OHADA entre autres institutions communautaires,  veut mettre sur pied un corps de règles souples , simples , et adaptées aux réalités des économies africaines , afin de faciliter la réalisation du futur marché africain .                        Pour réussir  une telle prouesse, les promoteurs de l’OHADA avaient le choix entre deux procédés juridiques .Soit s’adonner à une harmonisation pure et simple des différentes législations, celle-ci consisterait à modifier les dispositions existantes, afin de les mettre en harmonie entre elles ou avec une réforme nouvelle, mais tout en respectant le particularisme de chaque législation interne. Un tel résultat s’obtenant par le biais de technique juridiques douces, n’indiquant aux Etats que les buts à atteindre, leur laissant le libre choix des moyens et de la forme .Soit  comme deuxième option, procéder de  manière plus accusée, plus audacieuse, à une uniformisation de leurs législations.            En définitive l’organisation visant une Unification législative parfaite, a porté son choix sur le second terme de l’alternative, en l’occurrence la formule de l’uniformisation. Celle-ci constitue une méthode plus radicale de l’Intégration juridique, puisqu’elle consiste à effacer les différences entre les législations nationales en leur substituant un texte unique  rédigé en des termes identiques pour tous les Etats concernés. De surcroît cette technique de l’Uniformisation obéit au principe de l’effet direct et de la  supranationalité, qui permettent d’introduire  directement des normes  dans l’ordre interne des Etats membres.

              Sous ce rapport, il est fort justifié de soutenir que l’OHADA est une  illustration parfaite d’une Intégration juridique très élaborée .Elle a des entités non étatiques créées par un Traité de base, et elles assurent concurremment ou parallèlement aux  Etats, des activités dont ces derniers avaient traditionnellement le monopole. Leur existence a permis la création d’un dense réseau de coopération, avec des mécanismes de contrôle et de direction prévus par le droit  communautaire originaire et développés par le droit dérivé. 
 Plus de vingt ans après la création de l’OHADA, quel est  le bilan économique de l’intégration juridique des pays de l’espace OHADA?  Quel aura été le  chemin de croissance des Etats OHADA,  avec  l’édification de règles juridiques supposées fortes fiables prévisibles et plus cohérentes, devant conduire et contenir les ambitions de développement des Etats parties ?

Au regard de ses objectifs, l’OHADA  s’est-elle armée des moyens nécessaires à leur réalisations ? Autrement dit est ce que l’institution ohadienne a les moyens de ses ambitions ? En analysant aussi la conjoncture des structures d’intégration  l’interrogation qui s’impose à nous, c’est de savoir est ce que l’OHADA en aparté, seule, peut réussir l’ambition de croissance économique en Afrique, si aucun vase communicant, aucun lien  ne s’établit entre elle et les autres organisations intergouvernementales qui impulsent en Afrique une dynamique normative partagée, sur certains domaines, tels que le secteur bancaire, l’investissement public privé, la matière juridictionnelle, les mouvements de personnes et de capitaux ?
Cette réflexion, ainsi mise en lumière par sa problématique, regorge l’utilité très actuelle, d’un diagnostic sur les réalisations de l’OHADA au regard de ses ambitions théoriques. Elle qui fut une réaction très positive, marquant par principe, un sentiment d’auto prise en compte de l’Afrique.  Elle nous invitera aussi à dresser un tableau parfois sombre des obstacles réels de l’institution en elle-même, ainsi que les blocages que ses visées économiques rencontrent, à cause des manquements au sein de l’UEMOA et de la CEDEAO ou d’une autre organisation.
Pour répondre à cette problématique sur le droit OHADA, imaginé comme un droit au développement, notre approche d’analyse se présentera sur trois niveaux. Il s’agira pour nous de démontrer  la croissance que le renouveau législatif  communautaire,  a apportée au monde des affaires dans l’espace de l’OHADA. Apprécier si les agrégats économiques à savoir les indicateurs de croissance, que sont le  PIB, la balance commerciale, ont évolué par la grâce des normes juridiques de l’OHADA. Nous mettrons l’accent aussi,  sur  les moyens que l’institution aura utilisés, durant ces vingt-deux années d’existence. Mais dans un autre maillon de notre analyse, même si c’est à notre corps défendant, le souci d’objectivité, nous suggère d’exposer les lacunes de l’institution, soient qu’elles soient des tares congénitales, soient  qu’elles soient le fruit d’une incidence négative, que les politiques législatives, issues des autres organisations sous régionales, ont sur le projet de l’OHADA. Nous tenterons enfin,  d’ouvrir la réflexion sur d’éventuels points et thématiques essentiels, que nous jugeons essentiels, et dont l’amélioration permettra de pour bouster l’institution vers ses ambitions originelles.
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   1b Domaine visés par les législations uniformes                                                                                                Il s’agira à ce niveau de voir les législations qui sont issues du traité Ohada, et leur régime juridique, c’est-à-dire leur condition d’application et leur portée normative.                                                                                                                                                                              1b1. Le droit dérivé du traité ohada                                                                                                 Entre 1994 et 1997, plusieurs réunions se sont tenues,  au cours desquelles les commissions nationales ont pu échanger  sur les projets d’Acte Uniforme. Ces actes uniformes vont porter sur les domaines essentiels de la microéconomie. Le traité adopté encore appelé droit originaire, se fixe un domaine pour  l’Uniformisation expressément à l’article 1, qui énonce que : « Le présent Traité a pour objet l’harmonisation du Droit des affaires dans les Etats parties … ». Mais l’interrogation qui s’impose à nous est de savoir ce qu’il faut entendre par Droit des Affaires. A ce propos à la suite du professeur J Y   Sayegh, on peut affirmer que le droit des affaires englobe « la réglementation des différentes composantes de la vie économique : ses cadres juridiques (la réglementation du  crédit, de la concurrence) ; ses acteurs (les commerçants, les sociétés, les intermédiaires du commerce) ; les biens et services qui sont l’objet de la vie économique ; les activités économiques   elles-mêmes  (la production, la distribution, la consommation)  . S’il en est ainsi,  le droit des affaires est donc un droit pluridisciplinaire qui est la résultante de l’évolution du droit commercial classique. Ainsi pour pallier à toute incertitude, le Traité de l’OHADA a pris le soin de procéder à une énumération des matières qui en relèvent. A ce propos l’article 2 dispose : « pour l’application du présent Traité entrent dans le domaine du droit des affaires, l’ensemble des règles relatives au droit des sociétés et au statut des commerçants, au recouvrement des créances, aux sûretés et aux voies d’exécution, au régime du redressement des entreprises et de la liquidation judiciaire, au droit de l’arbitrage, au droit du travail, au droit comptable, au droit de la vente et des transports ». On relève  neuf  actes uniformes adoptés de  1997 à aujourd’hui. Ils peuvent être regroupés en deux catégories. Il y’a d’une part ceux qui ont trait aux structures et opérations des entreprises (L’acte uniforme portant sur le droit commercial général , celui portant sur le droit des société qui a fait l’objet d’une révision en 2004, celui relatif à la comptabilité des entreprises, celui concernant  le transport de marchandises par route) 2003. L’Acte uniforme relatif au droit des sociétés coopératives (AUSCOOP), adopté à Lomé (Togo) le 15 décembre 2010 qui vient en réponse  à une demande fortement exprimée par les coopérateurs de l’espace OHADA qui, n’étant pas soumis aux règles des sociétés commerciales, souhaitaient des règles spécifiques harmonisées à l’échelle régionale.
D’autre part, il y a la seconde série d’Actes,  ayant trait au recouvrement des créances et au règlement des litiges ( acte uniforme sur les suretés, qui a fait l’objet d’une modification avec l’adoption d’un nouvel acte en date du  15 décembre 2010, pour attester davantage  la volonté des Etats membres de l’OHADA à renforcer la confiance des acteurs économiques , le recouvrement et les voies d’exécution, l’organisation des procédures collectives et d’apurement du passif , l’arbitrage). Il faut penser également aux actes uniformes en chantier et ceux qui sont à l’état de projet ( la concurrence ; la consommation, le droit du travail ; le droit des contrats, le droit bancaire)                                                                                                                                    
1b2 le régime juridique du droit dérive de l’ohada

A ce niveau il faut se prononcer, sur comment les promoteurs  d’un dessein aussi ambitieux que celui de l’OHADA ont  entendu  assurer   l’application des législations à visées économiques ? Car c’est à la mesure de  leur force  juridique d’application, que l’idéal économique escompté se produira.  Ainsi  en ce qui concerne  le droit dérivé, il obéit à une applicabilité immédiate. La règle de l’applicabilité immédiate veut dire que les normes communautaires pénètrent immédiatement dans l’ordre juridique des Etats sans le secours d’aucune mesure d’introduction au plan interne. De manière concrète cette règle technique de l’applicabilité directe signifie que les dispositions communautaires, bien qu’élaborées à l’échelle supra étatique, sont applicables dès leur publication  au journal officiel de l’OHADA. S’il en est ainsi c’est dire qu’avec la règle de l’application immédiate,  la disposition communautaire ne passe nullement par le truchement d’une loi écran.  Le dégrossissement de la norme, ou encore sa traduction au plan interne, d’habitude requise dans la logique du droit international classique, est écarté lorsqu’il s’agit  du droit communautaire. De cette règle on peut tirer comme conséquence un effleurement de la souveraineté des Etats, qui à vrai dire ne constitue qu’une entrave à l’Intégration du droit unifié dans les systèmes juridiques nationaux. En outre on pourrait dire que les normes unifiées revêtent un caractère transnational du fait de l’automaticité de leur application, en tant que droit positif. L’autre conséquence que notre analyse permet de retenir, c’est l’interdiction de principe de toute transformation de ces règles, et la prescription de toute procédure de réception des normes unifiées.                                                                                 A ce propos l’article 9 du Traité de base dispose que : « Les Actes Uniformes entrent en vigueur quatre-vingt-dix  jours après leur adoption… Ils sont opposables trente jours francs après leur publication au journal officiel de l’OHADA… ». 
Ces normes Ohadiennes sont également  confortées dans leur application,  par leur forte portée normative dans l’ordonnancement juridique des Etats parties, grâce  au principe de la primauté.  La primauté du droit communautaire signifie simplement que les normes communautaires, doivent prévaloir sur les normes nationales antérieures ou postérieures.  En d’autres termes, elles jouissent d’une valeur juridique qui leur permet de surplomber toutes normes nationales. Autrement dit, la primauté du droit communautaire sur les droits nationaux implique que son insertion invalide toute norme nationale existante ou postérieure. En réalité la situation contraire aurait été paradoxale, car si une telle force n’était pas octroyée aux droits communautaires, l’intégration resterait simplement un vœu pieux. En effet que resterait-il des normes communautaires, si on  les subordonnait aux lois nationales ? L’application uniforme du droit communautaire dans tous les Etats, serait presque impossible. Il serait également impossible à l’Union ou à l’Organisation de remplir les missions qui leurs sont assignées. Ce qui fait que le fonctionnement de leurs communautés serait compromis, et la construction d’une Afrique que l’on voudrait unie, d’abord à travers les cercles concentriques, porteuse de grands espoirs serait minée. Car  malgré les déclarations de bonnes intentions, les Etats jaloux de leur souveraineté, seraient plutôt tentés de faire prévaloir les normes nationales pour faire égard aux  nécessités nationales. Ainsi considéré ce principe vaut pour l’ensemble des sources du droit communautaire, et il s’applique à toutes les sources de droit interne. Par conséquent un Etat ne peut pas invoquer une règle de son droit interne, même constitutionnelle pour empêcher l’application d’une norme communautaire, à condition toutefois que celle-ci  soit entrée  en vigueur. Cela est expressément consacré  dans  les  différents Traités institutifs  de de l’Organisation ohadienne.

  Il  est affirmé d’une part par l’article 10 du Traité OHADA, selon lequel : « les Actes Uniformes sont directement applicables et obligatoires dans les Etats Parties nonobstant toute disposition contraire de droit interne antérieure ou postérieure. 

2. Les objectifs économiques du droit uniforme de l’ohada 
a. La mise en cohérence des environnements juridico   économiques des Etats                                                    
L’OHADA  vise une mise en cohérence des cadres juridiques d’affaires en Afrique. C’est-à-dire une rationalisation du domaine réglementaire de l’économie en Afrique. Ainsi cela a  renvoyé   à la   nouvelle orientation réglementaire  que les entités ont réussi à imposer  dans les différents secteurs économiques dans leurs Etats membres. Cette nouvelle réglementation imprime une lisibilité qui est facteur de stabilité, de croissance, pour le développement harmonieux des différents Etats membres, à travers la logique des marchés communs. C’est ainsi que l’OHADA  a tenté la création d’un véritable état de droit économique des affaires, et celle d’un environnement juridique favorable au développement harmonieux des Etats africains 
b1 .La  création de l’Etat de droit économique  dans l’espace ohada                                                                           
La balkanisation dont le continent noir a été victime,  avec l’accession de ses Etats à la souveraineté internationale, ne s’est pas uniquement bornée au seul plan politique, le domaine juridique  n’a pas été épargné. En effet les Etats de la zone occidentale de l’Afrique qui sont parties au traité de l’UEMOA, et qui sont majoritaires aussi à l’OHADA, ont hérité d’un ordre juridique dérivé, sinon taillé à la mesure du système juridique de l’ancienne métropole. La transposition de la règle juridique, parfois maladroite ou inadaptée à la situation économique des peuples Africains, a entraîné un certain désordre dans l’ordonnancement juridique de ces nouveaux Etats. D’ailleurs fort d’un tel constat, avec une formule assez imagée, l’ancien président de la Cour suprême sénégalaise feu monsieur Kéba Mbaye remarquait de manière très juste ; que le droit ou plutôt les droits se présentaient dans les pays de la zone franc « en habit d’arlequin fait de pièces et de morceaux »
 . Donc il y avait une « balkanisation juridique » de la sous-région et de tout le continent. Par exemple en matière de droit des sociétés, certains Etats en étaient encore à une réglementation relativement archaïque, alors que d’autres avec des efforts de réformes avaient pu, entre temps disposer d’un corpus de règles nouvelles. Par ailleurs il arrivait même que dans certains Etats de nouveaux textes soient promulgués, sans que l’existant ne fasse l’objet d’une abrogation. D’une telle situation, il en résultait un chevauchement qui plongeait les opérateurs économiques dans une certaine insécurité juridique nuisible pour l’économie toute entière. Devant cette situation nullement encourageante, pour entreprendre une activité à risques, il est advenu une certaine récession de l’investissement privé. Alors que pour envisager son décollage économique, l’Afrique a fortement besoin d’attraire dans son orbite les investisseurs privés étrangers. Ainsi  pour satisfaire un tel besoin, l’ingénieuse idée est  de corriger aujourd’hui,  les avatars du droit africain  non pas séparément, mais de manière uniforme. Cela constitue justement la priorité des organisations sous régionales ou régionales comme  l’UEMOA et  l’OHADA, car leurs Etats sont convaincus que  la réussite de leurs ambitions économiques, est fortement tributaire de celle d’une Unification juridique.                                                                                                                      Au niveau du préambule de l’organisation, celui-ci renseigne d’une part,  que les Etats ambitionnent de créer un nouveau pôle de développement en Afrique, mais aussi ils sont conscients, qu’une législation moderne et surtout uniforme doit être appliquée avec diligence dans les conditions propres à garantir la sécurité juridique des activités économiques, afin de favoriser l’essor de celles-ci et d’encourager l’investissement. Dans l’espace ouest africain, voire dans l’Afrique toute entière, l’Unification de la règle de droit  est donc une préoccupation politico économique majeure. Cette nécessité d’ordonner une seule et unique discipline juridique, est concrètement  suggérée par le besoin de stimuler les investissements privés. Car il est avéré que  les investisseurs privés eux même, étaient confrontés  à un certain nombre de contraintes, qui étaient autant d’obstacles pour leurs activités économiques. En effet ils  avaient surtout besoin que leur soit garantie une certaine sécurité juridique et judiciaire, dans l’exercice de leurs opérations afin que celles-ci puissent dégager d’importantes retombées pour tout le continent à travers ses communautés.                                                                                                                            Ainsi le mouvement vers un droit régional Unifié qui participe au mouvement général de la mondialisation, doit normalement entraîner des répercussions économiques, lesquelles répercussions seront bénéfiques au décloisonnement des marchés et surtout à l’attraction des investisseurs étrangers.  Ainsi,  il est sûre que pour une entreprise  qui exerce par exemple  dans plusieurs pays, l’unité des règles applicables va de manière considérable faciliter les opérations , qu’il s’agisse de son organisation juridique, de son fonctionnement ou de ses échanges commerciaux. De plus l’Unification du droit présente l’intérêt,  d’ordonner un développement harmonieux des pays concernés, car l’investisseur ne fera plus de choix calculés, dès lors qu’il aura partout les mêmes avantages. Avec la nouvelle réglementation Uniforme élaborée par l’OHADA et l’UEMOA, les multinationales vont se débarrasser du traumatisme de la loi applicable. Dans toutes leurs opérations entreprises à la fois au sein des différents pays africains membres des entités inter gouvernementales dans un domaine précis de l’activité économique, elles sont désormais  averties par rapport à la réglementation à                laquelle elles sont assujetties. Aussi un  phénomène tel que celui des « paradis pénaux »,  à savoir des Etats élaborant exprès une réglementation pénale trop légère ou presque inexistante, afin d’attirer l’investisseur étranger au détriment des autres Etats voisins, est-il  aujourd’hui éradiqué. Car la loi est la même partout et pour tous. En somme on peut dire que  la technique d’unification législative, a permis de rétablir la confiance des investisseurs, elle favorise également la délocalisation vers l’Afrique de grandes entreprises étrangères, et en cela elle est un stimulant vers l’activité entrepreneuriale, économique par excellence 

b 2 .La création d’un environnement juridique favorable au développement  harmonieux des Etats                                                                                                                                            L’institution ohadienne a émis des objectifs et principes juridiques,  à portée purement économique à travers son traité constitutif. Une telle option, est certainement due  au fait que les promoteurs  de l’Intégration se sont rendus compte,  que même si derrière leur  volonté de mise en commun, l’idéal escompté est un accroissement de la croissance économique de leurs Etats, cet objectif serait vain et inaccessible, si la réforme du droit et son développement étaient laissés en chantier. Pour son éclosion économique, l’Afrique, particulièrement sa partie ouest puisque notre étude s’y bornera, doit donc  ordonner une règle de droit forte, stable, et respectée, à même d’établir un environnement juridico économique sécurisé. En effet pour l’attrait des investissements étrangers, il fallait qu’il y’ait en Afrique une certaine sécurité juridique et judiciaire. Ce qui ne peut avoir lieu que si et seulement si une même et unique règle de droit est élaborée dans tout l’espace ouest africain.  A défaut,  le manque de règles identiques dans nos législations allait certainement freiner l’entrée des capitaux, et de surcroît provoquer  un déséquilibre de développement.  Car entre deux Etats  qui prévoient des législations  différentes dans un même domaine du droit des affaires,  par exemple en matière fiscale, l’investisseur portera  nécessairement son choix sur le pays dont la législation lui est favorable. Sous ces éclairages, c’est dire que les créateurs de l’OHADA  sont convaincus que pour réussir l’Intégration économique, il faut de prime abord  s’employer  à la réalisation de l’Intégration juridique, qui va sous  tendre et encadrer la première. C’est pourquoi  en marge de la volonté de création du marché commun africain , dont la réalisation s’inscrit sur un registre progressif qui doit s’achever à l’horizon 2028 , selon le traité d’Abuja du 12 Mai 1994 instituant la communauté économique africaine  (CEA) , l’Afrique de l’Ouest  via l’OHADA entre autres institutions, a  voulu mettre sur pied un corps de règles souples, simples , et adaptées aux réalités des économies africaines, afin de faciliter la réalisation du futur marché africain 

c. L’édiction d’un droit des affaires moderne et adapté aux réalités économiques 
 La création  de l’OHADA a été suggérée,  par le nouveau contexte de la vie des affaires.                      En effet avec le développement  massif des mouvements de capitaux, la croissance considérable et régulière du commerce international, la dépendance très marquée  des économies nationales aux échanges internationaux. Le continent africain à travers ses cercles concentriques, devait nécessairement réagir pour pouvoir « tirer son épingle du jeu ».Il fallait nécessairement que  l’OHADA  à côté de l’UEMOA, élaborent un nouveau droit des activités économiques ou droit des affaires, qui de surcroît, serait unique pour les Etats membres. Mais ce droit nouveau devait revêtir un certain nombre de qualités, pour apporter remède aux inquiétudes des opérateurs économiques, à savoir l’incertitude quant au droit applicable par rapport aux règlements des litiges par exemple. C’est ainsi qu’à sa création, l’organisation du traité de port louis, a senti toute de suite la nécessité de corriger les imperfections des législations des Etats parties, avec un droit qui non seulement s’adapterait au nouvel environnement des affaires,  marqué du sceau de la mondialisation, mais une règlementation qui permettrait de bouster d’une manière générale les économies de leurs Etats membres.                                                                       La diversité des droits nationaux était un obstacle aux échanges entre les Etats, ce qui rendait souhaitable leur unification, mais surtout leur correction en vue de leur perfectionnement. Car c’est ce qui  doit permettre d’effacer les frontières juridiques, mais aussi  la création d’un marché commun pour faire face à la concurrence internationale.                                                                                        Donc la première raison principale qui suggérait l’adoption d’un nouveau droit dans l’OHADA, c’est le caractère vétuste de nos législations, mais surtout leur caractère inadapté. Si nous prenons l’exemple du droit des sociétés qui fait aujourd’hui l’objet d’un Acte uniforme, le régime général applicable était celui du code de commerce d’un Etat tiers, la France en l’occurrence. Plus grave encore cette réglementation  était très vieille, car elle datait de 1804 avant l’importante réforme du droit des sociétés commerciales du 24 Juillet 1966. Malgré cela dans la plupart des Etats africains, il y avait très peu de modifications après les indépendances. Seuls certains pays comme le Sénégal, la Côte d’Ivoire avait donné une touche de renouveau à leur réglementation. Par conséquent il fallait que les Etats adaptent leur droit,  dont le droit des sociétés à un contexte économique et social moderne très différent de celui de la période antérieure aux indépendances. Par ce que  justement  l’Afrique est concernée par la mondialisation de l’économie. Pour pouvoir marquer de sa présence sur la scène internationale, l’intégration régionale en est  la seule  condition si elle ne veut pas subir les revers du nouveau contexte économique. 
3 .RESULTATS ET OBSTACLES AU PROJET ECONOMIQUE DE L’OHADA

a  Les effets positifs du droit OHADA sur les secteurs essentiels des économies africaines                                                                                                                                                   Notre objectif à ce niveau ne sera pas de faire une calcul économique,  en termes réels, des résultats de croissance dans le monde des affaires en Afrique. Mais nous tenterons d’exposer les effets positifs de la nouvelle règlementation uniforme, sur  la situation des entités économiques dans l’espace Ohadien. En effet l’existence  dans tous les Etats d’un même droit pour toutes les matières du droit des affaires, par exemple le droit des sociétés, le droit des procédures collectives,   aura comme regain d’intérêt la facilitation et l’encouragement aux investissements étrangers et privés. C’est ainsi qu’en droit des sociétés l’innovation majeure qu’il convient de souligner à notre niveau c’est sans nul doute  l’institutionnalisation de la société à bras unique par  l’AUDSC.  Il est donné une existence légale à la société unipersonnelle par sa consécration aux termes de l’article 5. L’AUDSC fait ainsi preuve de pragmatisme, car avec le développement de l’entreprise individuelle, c’était  une hérésie de maintenir les dogmes du droit classique des sociétés, notamment son fondement contractuel. Compte non tenu du fait que l’environnement  des sociétés n’était truffé que de sociétés de façade, qui étaient en réalité  sous la gouverne d’une  seule personne. Une telle option se justifie également par le fait qu’il existe une multitude de micros entreprises de dimension artisanale en Afrique.  Il fallait donc prévoir une structure et des mécanismes,  qui permettent à celles-ci de mieux se développer, au lieu de les accabler en maintenant une réglementation vieille et inadaptée, de surplus inutile pour des opérateurs économiques modestes,  comme ceux de l’Afrique, sans formation et qui seraient par conséquent dans l’impossibilité de l’appliquer. Aujourd’hui cet acte uniforme a subi une nouvelle réforme depuis Mai 2004.   Cette modification apporte des changements  majeurs qu’il faut relever, car ils  paraissent  encourageants pour  l’entreprenariat. Les modalités de libération des apports en numéraire sont allégées, l’introduction de la société à capital variable et de la SAS (société par action simplifiées),  la liberté laissée aux actionnaires de déterminer la valeur nominale des actions qu’ils veulent émettre (Art387 al2) La création de nouvelles catégories de titres ; Actions de préférences, les valeurs mobilières composées, les actions  gratuites, a également été introduite. Ce qui constitue une ouverture à un plus large public, qui s’ouvre à l’épargne, et la   SAS  prévoit aujourd’hui, un cadre juridique souple et efficace quant à la prise de décision en évitant de prime abord la lourdeur dans le mécanisme de décision. De même, il établit  un système qui permet un regard vigilant sur les actionnaires entrants ou sortants.                                                                                                En ce qui concerne la SARL Sur le principe du capital minimum obligatoire (1.000.000F.CFA), latitude est donnée aux Etats Parties d’y déroger par la formule  « sauf dispositions nationales contraires ». C’est cette ouverture qui a permis l’existence au Sénégal d’une loi qui ramène le capital à 100.000frcs. Cette initiative  est une manière d’accélérer l’entreprenariat, sous réserve  des risques que cela peut comporter La réforme a pour fondement la notion de corporate  gouvernance, car elle vise les bonnes pratiques de gouvernance d’entreprises, et la réduction des risques d’intérêts.  Le droit uniforme étant en soi un important facteur d'intégration et de développement économique, on peut légitimement espérer que l'uniformisation du droit des sociétés commerciales de l'OHADA doit favoriser  le fonctionnement des groupes de sociétés implantées dans des pays différents. Les fusions, scissions et apports partiels d'actifs seraient également facilités de même que les appels publics à l'épargne transfrontaliers. On peut même espérer que des groupes de sociétés constitués sur le continent africain se lancent par la suite à la conquête des marchés mondiaux. La création d'un pôle de développement en Afrique deviendrait ainsi une réalité.
L'uniformisation du droit des sociétés en Afrique et le phénomène de concentration des entreprises qui pourrait en résulter montrent bien que les enjeux économiques du troisième millénaire n'ont pas échappé aux rédacteurs de l'Acte uniforme de l'OHADA
  Entres autres exemples, les innovations apportées par l’Acte Uniforme sur les procédures collectives, et celui portant droit des sûretés assurent nettement la sécurité aux créanciers, aux tiers, et aux investisseurs. Par ailleurs l’élan de modernité du droit économique dans l’OHADA, se caractérise par l’encouragement du recours à l’arbitrage. Avec la rapidité et le secret,  qui caractérise le monde des activités économiques, la sécurité qui doit l’encadrer, l’arbitrage est aujourd’hui très développé en Afrique grâce à l’AUDA élaboré au sein de l’OHADA.   En outre le nouveau droit adapté  de l’OHADA, a une autre vertu essentielle, qui est celle d’avoir pris en compte les réalités africaines. En effet le droit de l’institution ohadienne  est avant tout un droit de bon sens,  par ce qu’il tient compte de la complexité et de l’originalité des réalités  socioéconomiques et juridiques de l’Afrique. La réglementation nouvelle édicte des dispositions adaptées en évitant la tentation de perfectionnement juridique. Au titre des réalités socioéconomiques, on peut dire que c’est  l’illettrisme persistant qui  justifie,  la règle de forme particulière à la caution analphabète, à la mention manuscrite. L’acte uniforme portant droit des sûretés substitue une assistance par des témoins, qui certifient, outre l’identité et la présence de la caution, l’explication qui lui est donnée de la nature et des effets de son engagement. De même on peut affirmer que c’est en prenant en considération le caractère rural, artisanal, ou industriel, bien plus que financière de l’économie africaine ; que les promoteurs de l’OHADA, on fait fi de certaines sûretés qui existent dans d’autres législations, comme en France. Il en est ainsi par exemple de la sûreté sur des biens dématérialisés. En Afrique le besoin ne s’est pas fait sentir de transformer le gage sur valeurs mobilières en un nantissement sur compte d’instruments financiers. Par contre l’hypothèque légale sur une construction immobilière, de même que le nantissement sur stocks, sont consacrés par la réglementation OHADA, eu égard aux considérations relevées plus haut. En ce qui concerne l’AUDG  il  a connu une  modification profonde avec l’adoption d’un nouvel Acte en date  du 15 décembre 2010, puis entrée en vigueur le 16 Mai 2011.  Au titre de ses aspects positifs, on dira qu’il s’agit d’un texte encore  orienté vers l’idéal de modernisation et de souplesse. Par exemple l’institution du statut de commerçant,  et surtout  celui nouveau de l’entreprenant,  sont des moyens pour   inciter la reconversion du profil de certains acteurs  économiques, qui ne trouvent plus de peine à formaliser leurs activités. L’OHADA apporte ainsi une solution à la cuisante question de l’économie informelle, fragile et sans lendemains prospère. L’existence du  Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM), en phase avec la modernité des TIC, puisqu’il est informatisé,  synchronisé sur tout l’espace, vient  également en appoint  sur pour  permettre  d’avoir en temps réel les informations fiables sur les agents économiques de l’espace OHADA. On peut également parler du  bail à usage professionnel,  qui, s’est substitué  avec la réforme  au bail commercial,  l’innovation c’est la  protection spécifique  qu’il accorde  au  professionnel  qui exerce  son activité dans un local dont il n’est pas propriétaire

En somme, on dira que la volonté d’élaboration  d’un droit nouveau, en guise de réaction à un environnement économique défavorable dans les deux communautés, est surtout sous tendue par l’ambition de création d’un marché commun africain. En effet l’idée de nos différents Etats parties au traité de l’OHADA, est de favoriser l’émergence d’un marché unique permettant de faire face à la concurrence internationale. Et justement un marché unique, une monnaie unique, nécessitent des règles de conduite uniformes. 

En ce qui concerne le droit comptable OHADA, qui  est une discipline nouvelle mais rassemblant des éléments plus ou moins anciens. Son avènement  a été précipité par un certain nombre de constats relatifs à l’histoire des différents systèmes comptables de la zone franc. En effet il y a différents facteurs qui expliquent l’adoption de l’Acte Uniforme OHADA sur le droit comptable. Il en est ainsi de l’hétérogénéité des référentiels comptables en vigueur, car il existait dans la zone au moins cinq référentiels comptables. Ensuite il a été noté une certaine obsolescence des normes comptables utilisées par les Etats parties de l’OHADA si on les compare aux normes comptables internationales. La pluralité des bilans et états financiers,  peut aussi être considérée  comme une cause à l’adoption d’un droit comptable renouvelé.  Car ce phénomène affectait la fiabilité des informations comptables émanant des entreprises.  C’est ainsi qu’a été adopté le plan comptable général de l’OHADA en décembre 1995 à Dakar, mais cette première version n’est jamais entrée en vigueur. Ensuite c’est en décembre 1996 que le plan comptable général des entreprises du système comptable  ouest africain sera adopté dans sa première version.  Finalement c’est grâce à l’expérience  résultant des différents systèmes comptables antérieurs, que le 24 mars 2000 à Yaoundé  le conseil des ministres de l’Organisation adopta l’Acte Uniforme portant organisation et harmonisation des comptabilités des entreprises sises dans les Etats parties au Traité de Port Louis                                                                                                                                                        
Avant 1998, dans la plupart des Etats membres de l’UEMOA, les procédures de recouvrement des créances existantes, empruntées aux vieilles règles du droit civil français, étaient complexes et dépassées ; les contentieux de recouvrement pouvant se dérouler sur plusieurs années.                                                                                                            Pour pallier à ces inconvénients, dans le cadre de l’Organisation pour l’Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique (OHADA), les Etats-parties au Traité de l’OHADA, dont ceux de l’UEMOA, ont adopté, en 1998, l’Acte uniforme portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et voies d’exécution. A travers cet Acte Uniforme, le législateur a consacré le droit à l’exécution forcée, reconnu au créancier, par les nombreuses procédures qui lui sont proposées pour assurer le recouvrement de sa créance. Au nombre de celles-ci, les procédures d’injonction de payer, de délivrer ou de restituer méritent tout particulièrement d’être relevées. A ces procédures, le législateur a voulu imprimer une certaine célérité en rendant plus souples les conditions de saisine de la juridiction
b. les obstacles aux ambitions de l’OHADA                                                                                                           1Les difficultés de recouvrement de créances des entreprises dans l’espace OHADA
Les efforts de florescence économique  envisagés dans le cadre de l’Ohada,  sont aujourd’hui biaisés par le problème du recouvrement des créances bancaires au profit des entreprises de l’espace. A ce propos une étude dirigée par  la ERSUMA  portant sur l’environnement juridique et économique des quatre pays que sont  le Bénin, le Burkina Faso, le Mali et le Sénégal a permis de déterminer les principales difficultés. L’argent est le nerf dans les affaires et sans liquidité pour l’investissement et le réinvestissement, le monde des affaires dans l’espace Ohada risque de connaitre une paralysie. 
L’intégration économique régionale nécessite la création d’un espace économique moderne impulsé par le crédit. Cet espace doit disposer de mécanismes de règlement des créances et de règles  juridiques effectives pour assurer de manière prévisible, transparente et peu coûteuse, le recouvrement par les entreprises des créances qui leur sont dues par les débiteurs.                                                                                                              De cette manière,  les entreprises pourront surmonter les difficultés de trésorerie provenant des problèmes de recouvrement des créances, causes fréquentes de leur insolvabilité.

Ainsi  il faut rappeler que   le dispositif simplifié de recouvrement,  est entré en vigueur dans tous les Etats, mais l’application effective de l’Acte uniforme se heurte à de nombreux obstacles en raison des difficultés consubstantielles à la loi elle-même, des divergences d’interprétation et d’application. Par ailleurs, nombre d’acteurs et des PME sont peu informés des nouvelles règles de procédure. Il reste aussi à évaluer la mise en œuvre de ces procédures par les juridictions nationales et par les juridictions communautaires, et le niveau d’information des acteurs économiques ; évaluation d’autant plus nécessaire que le recouvrement des créances est un problème crucial pour le refinancement des entreprises, et particulièrement des PME.

Les difficultés de recouvrement ont des causes diverses : 
• Les obstacles tenant à la pratique judiciaire : il y a 
· absence d’un cadre juridique efficace et contraignant à l’égard des débiteurs en dépit des réformes apportées par l’OHADA ; 

· obstacles juridiques et judiciaires au recouvrement des créances contre l’Etat et les personnes publiques du fait de la règle de l’immunité d’exécution, étendue dans la jurisprudence de certains pays aux entreprises publiques, pourtant soumises à une gestion de droit privé ;

· absence de dispositif de gestion et de cession des créances ; 

· déficiences dans l’organisation interne des entreprises créancières pour le suivi du contentieux de recouvrement ;

· inefficacité des procédures de prévention et de traitement de l’insolvabilité. 

2b. Les obstacles lies a la circulation des biens et des personnes dans les sous régions en Afrique.                                                                                                                                      Nous tenterons de monter à ce niveau de notre analyse,  que l’institution a beau exprimer des vœux pieux de croissance économique, mais elle ne peut se suffire à elle-même.                      Des blocages peuvent surgir d’horizons extérieurs à l’OHADA, notamment l’UEMOA ou la CEDEAO.  A ce propos on peut retenir la situation  des hommes d'affaires africains  qui doivent souvent languir pendant  6 à 8 semaines avant d'obtenir un visa pour se rendre dans d'autres pays africains,  comparativement  les citoyens du Royaume-Uni ou de la France peuvent aller dans de nombreux pays africains et obtenir un visa à l'arrivée. Cette situation  est dû au fait que le secteur privé national  a rarement  été mentionné dans les programmes  d'intégration régionale de l'Afrique,  et n'a pas non plus été consulté à propos des taxes imposées aux entreprises africaines. Cet exemple patent constitue un obstacle certain à toute croissance économique, dès lors que le principe de libre circulation  des biens et des personnes s’avère ineffectif, et comporte des coûts supplémentaires  des pertes de temps pour les opérateurs.                                                                                                                              
b 3 L’OHADA face aux difficultés d’accès au crédit  et l’absence d’une règlementation bancaire                                                                                                                                         A en croire Paul Derreumaux fondateur de BOA en 1982 , les banques panafricaines sont des pionnières de l'intégration. Cette affirmation ne doit pas à notre avis se traduire par une simple occupation géographique, ou une recherche de gains par ces institutions. Mais plutôt, les banques africaines doivent financer l’économie du continent. Ainsi le paradoxe apparait lorsque l’OHADA affirme un projet économique à travers l’assainissement des secteurs d’affaires, alors qu’il n y a aucune banque pour porter l’ambition efficacement. Aujourd’hui c’est un lieu commun de dire que les taux appliqués par les banques sont excessifs au regard du poids économiques des entités africaines. Les institutions de micro finance qui ont été accueillies en sauveurs, ont découragé tout espoir avec des taux également lourds et des conditions d’octroi de crédit hors de portée des acteurs économiques.  Le constat c’est que seules les grandes entreprises (minoritaires en Afrique de l’Ouest) se financent relativement bien contrairement aux PME alors que ces dernières sont cruciales pour accélérer le développement économique des pays africains. Les institutions de micro finance, pour autant qu’elles respectent les bonnes pratiques de gouvernance, ont là un vrai rôle à jouer.  Ces institutions font certes un effort considérable déjà, en assurant  l’accès des entreprises au financement dans plusieurs pays. C’est le cas du réseau  ACEP au Cameroun, du Réseau des Caisses Associatives d’Epargne et de Crédit des Entrepreneurs et Commerçants du Mali (CAECE-JIGISEME) ou encore du réseau PAMECAS au Sénégal avec son Centre d’Entrepreneurs, on peut citer aussi MICROCRED. En effet, les entreprises mêmes moyennes ont souvent besoin de montants importants, dépassant souvent 30 à 40 millions de FCFA. Compte tenu des contraintes bancaires existantes, la micro finance, si elle abandonne ses dogmes de micro-prêts, peut être un excellent appui au financement des PME. Les résultats d’une étude récemment menée indiquent que les financements accordés aux entreprises béninoises ne contribuent pas significativement à la croissance de ces dernières. Nos entreprises ont besoin de gros financements pour que leur efficacité se ressente tant au niveau  microéconomique que macroéconomique. Par exemple Finadev Group, une institution de micro finance béninoise, a ainsi décidé de rehausser le plafonds de ses prêts de 20 à 100 millions FCFA. C’est une décision dont l’impact est positif pour la croissance des entreprises débitrices car ces dernières ont moins de contraintes dans les possibilités de choix stratégiques qui s’ouvrent à elles. Ce problème de financement dans l’espace africain et celui de l’OHADA, est renforcé  sur un autre aspect plus technique par l’absence d’une législation sur le secteur bancaire. En effet  la Création de l’OHADA a donné lieu à des changements profonds dans le dispositif normatif réglementant la vie des Entreprises,  dans l’ensemble des Etats membres. La banque ne doit pas échapper à ce renouveau nous semble t- il.  Assurément non dès lors que aussi bien la banque elle-même que son environnement juridique font partie intégrante ou seraient un maillon essentiel devrait-on dire de ce Droit des Affaires visé par l’OHADA. En effet, qu’il s’agisse des modalités de constitution d’une banque, des règles de fonctionnement institutionnel, des relations de toute nature entre la banque et sa clientèle, des difficultés qu’elle peut rencontrer,  la banque  doit être concernée par le Traité de Port Louis même si le droit bancaire n’est pas nommément désigné dans l’article 2 dudit Traité.
En effet, s’agissant des règles de fond, il y’a eu depuis le 17 octobre 1993, date du Traité de Port Louis, beaucoup de normes élaborées et qui touchent directement ou indirectement la Banque bien qu’il n’existe pas encore d’acte uniforme spécifique au droit bancaire. En effet, les règles de fond servant de droit commun des affaires sont applicables en principe à la banque et pour cela les actes uniformes déjà adoptés intéressent l’institution.  Quelques dispositions  contenues dans quelques actes uniformes touchent spécifiquement la banque notamment celui relatif aux voies d’exécution (articles 52 ;53 ;58 ;161 à 163 etc...) ou celui concernant les sûretés qui exigent l’intervention d’un banquier pour valider l’acte constitutif du nantissement des stocks (article 101 § 6) et fait jouer à ce banquier domiciliataire un rôle essentiel dans la gestion de la garantie (article 104)

Cela étant l’OHADA doit prendre en compte  le dispositif mis en place par l’UEMOA, institué par le Traité de Dakar du 10 janvier 1994.  Notamment  les institutions en charge du règlement du contentieux dans l’UEMOA,  la Commission et la Cour de Justice. Justement par rapport à cette dernière fonction relative au contentieux judiciaire  nous allons  exposer  les relations entre la Banque africaine et la dynamique des affaires dans l’OHADA. A ce propos, il est aisé de constater la compétence attribuée à la CCJA pour tout contentieux en cassation touchant une matière relative  aux affaires et aux actes uniformes. Certes aucun changement en ce qui concerne la compétence s’agissant des juridictions de fond, c’est à dire en première instance et en appel. C’est lorsqu’un pourvoi en cassation est envisagé que les règles de compétence risquent de changer. Il y a  un risque réel de concours ou conflit de compétence entre le système judiciaire OHADA et celui de l’UEMOA qui serait de nature à déboucher sur une incertitude quant à la procédure la plus efficace pour trancher définitivement le contentieux. Ce qui autorise à parler de compétence incertaine ou éclatée.
b4 L’OHADA face aux conflits de compétence en matière juridictionnelle

Les cours communautaires en Afrique, à l’image de la CCJA CJU, ont pour fonctions  essentielles d’assurer l’uniformisation, l’interprétation,  et l’application des normes spécifiques à l’ordre juridique, dont elle constitue l’institution juridictionnelle suprême. En fait l’Unification ne porte que sur l’ordre juridique propre à chaque organisation. Car aucune juridiction n’a une vocation, ou une compétence qui l’habilite à dire le droit qui n’est pas spécifique à l’ordre juridique auquel elle appartient.  Ces éclairages ainsi faits nous amènent à soutenir simplement que les conflits entre la CCJA et les autres cours communautaires, ne sont que des conséquences logiques des conflits de normes qui existent entre les deux entités communautaires, ou l’absence d’une règlementation propre à l’OHADA , mais relavant des affaires. Ainsi lorsqu’un litige est porté à la connaissance de la CCJA ou de la CJU par la voie du renvoi préjudiciel, le juge communautaire doit apprécier eu égard aux éléments de sa compétence (le territoire, les Etats concernés, la matière du litige), si son droit peut être appliqué. A priori un tel problème ne se pose pas s’il s’agit de juridictions établies dans deux communautés regroupant des Etats totalement distincts. Cependant s’agissant des deux entités considérées il s’avère qu’elles regroupent les mêmes Etats, en plus leurs normes se chevauchent dans certaines matières. Ce qui fait que leurs juridictions connaissent nécessairement des rapports heurtés, étant donné qu’il n’existe aucun rapport hiérarchique entre elles. Mais par rapport à cette situation il y a lieu toute fois de distinguer entre deux hypothèses : la première est moins grave c’est lorsque les deux corps de règles qui revendiquent leur application dans le litige peuvent être appliqués de manière distributive. Par exemple lorsque dans un  contentieux il est invoqué des atteintes à la concurrence,  et une indemnité d’éviction. Dans ce cas les atteintes à la concurrence relèveront du droit de l’UEMOA, en l’occurrence le règlement n°02/2002/CM/UEMOA relatif au pratique anti concurrentielles, la CJU  par exemple sera saisie. Alors que l’indemnité d’éviction relèvera de l’OHADA plus précisément de l’AUDCG. La seconde hypothèse qui est source de conflits c’est lorsque les normes UEMOA et OHADA régissent ensembles toutes les matières du litige. A ce propos l’exemple le plus patent qui peut être donné, et qui a d’ailleurs fait l’objet d’analyse plus haut, c’est le droit comptable. En effet l’UEMOA a élaboré son SYSCOA, alors qu’à coté l’OHADA s’est nantie de l’AUHOC. Cette situation peut être à coup sûre source de problèmes. En effet lors même que les experts affirment que les législations des deux entités sont identiques, si un litige naît en matière comptable les principaux concernés ne seront pas laquelle des juridictions communautaires saisir. Si une des parties saisie la CCJA, l’autre qui estime se référer au SYSCOA pourra à bon droit  saisir la cour de cassation ou la cour suprême nationale, qui va ensuite solliciter l’avis de la CJU. Eu égard à la connexité des matières, il découle de cette situation que l’arrêt rendu par le juge national d’appel tenu de saisir le juge communautaire de la CJU, en vertu des dispositions de l’article 12-2 du protocole additionnel n°1 est susceptible d’être cassé et infirmé par la CCJA, en application soit de l’article 18alinéa 3, soit de l’article14-3-5 du Traité.  Dans ces circonstances l’interprétation et l’application des normes intégrées seront assurées par une juridiction qui n’a pas reçu compétence de le faire, et le grand malaise c’est que la décision que rendra la CCJA ou la CJU sera soumise au contrôle de l’autre. 

              Ainsi considérés, c’est dire que  les conflits de juridictions qui existent entre la CCJA et la CJU,  sont les résultantes des conflits de normes entre les deux entités, lesquels conflits découlent du trop-plein de textes dans l’espace intégré. Ce problème paraît à priori insoluble dès lors que dans le Traité de Dakar et dans celui de Port Louis,  préconise le principe de l’effet direct des normes

Pour illustrer   davantage ce problème juridictionnel,  qui peut être un véritable  « virus Ebola » pour les affaires, nous reviendrons sur l’exemple sensible du secteur  de la banque. Certes si le contentieux relève du droit des affaires tel que défini par l’article 2 du Traité de Port Louis, ou concerne un acte uniforme, le doute n’est pas permis, et justement  les problèmes intéressant la banque entrent bien dans ce schéma pour l’essentiel même si bien des situations ne font pas encore l’objet d’actes uniformes. Ainsi pour tout le contentieux bancaire touchant aux garanties, aux voies d’exécution et autres procédures de recouvrement des créances, aux difficultés de fonctionnement de l’institution bancaire les actes uniformes aujourd’hui en vigueur ont réglementé ces questions. Et de ce point de vue, seule la CCJA pourrait être saisie en cassation pour en connaître. Si jamais, le pourvoi venait à être soumis à la juridiction suprême de l’Etat membre concerné, ou à la CJU,  celle-ci devrait décliner sa compétence.                                              A ce sujet, on pourrait mentionner le contentieux relevant des effets de commerce et du chèque. En effet, si ces instruments de paiement relèvent à n’en que douter du droit des affaires, il faut observer qu’il s’agit par excellence des outils que le banquier utilise au quotidien dans ses relations avec sa clientèle. D’ailleurs ces instruments sont visés  (à propos des opérations de banque, lettre de change et du warrant) par  l’Acte uniforme sur le droit commercial général. Cependant, il faut constater qu’il n’existe pas d’Acte spécifique traitant des opérations de Banque ou plus précisément des effets de commerce et du chèque. De ce point de vue, à moins que la CCJA ne se fonde sur des éléments de droit prétorien, ce qui n’est pas souhaitable, elle déclinera sa compétence au profit des juridictions des Etats membres, ou de l’UEMOA.  L’inconvénient d’une telle option serait de consacrer l’éclatement de la compétence judiciaire qui pour une même affaire conduira les parties à saisir une juridiction donnée pour trancher un problème et une autre pour connaître d’autres aspects du même contentieux. Et s’il arrive que la solution de la question à trancher par la CCJA est connexe voire dépend de celle que va donner l’autre juridiction on se rend compte des difficultés que ne va pas manquer d’engendrer ce genre de situations assez cocasses. Bien d’autres exemples peuvent être pris pour illustrer cette compétence éclatée que nous avons ainsi décrite dès lors que l’essentiel des opérations de banque ne font pas encore l’objet d’Acte uniforme. Cette situation conflictuelle communément appelée conflit positif de compétence en ce que chaque institution se déclare compétente selon ses propres modes de saisine pourrait parfaitement se retrouver soit dans les relations entre une banque et un Etat membre ou ses démembrements,  ou entre une banque et un particulier. Cette situation de balance juridictionnelle,  crée une certaine insécurité juridique,  dès  lors que chacune des parties pourrait saisir l’instance de son choix de manière à obtenir une décision qui lui est favorable. 
Pour ne pas conclure
 Nous retiendrons que les années 1990  constituent  une date repère en Afrique, car durant cette période, le continent  a entendu donner  plus de  relief,  à ses ambitions de développement intégré. C’est ainsi qu’à cette époque, l’organisation pour l’harmonisation en Afrique du droit des affaires est créée,  avec pour ambitionner ultime d’unifier les législations de l’ensemble des matières du droit des affaires ou droit économique, sur toute l’étendue des territoires africains. Des prouesses ont été faites, des projets demeurent en instance, mais surtout des blocages susceptibles  de saper la dynamique de l’OHADA sont notables, et doivent être  corrigés.

Le phénomène de télescopage, ou de trop plein de textes,  existe déjà. C’est le cas  en matière de concurrence,  réglementée dans l’UEMOA (cf article 88 du Traité) mais ne fait pas encore l’objet d’acte uniforme, mais qui pourtant envisage de le faire Et au cas où l’OHADA s’y emploiera,  ce sera  une situation qui ne va  pas du tout  sécuriser les affaires 

A ce propos nous pensons qu’il serait de bon aloi,  que l’OHADA travaille en synergie avec les autres  institutions  en Afrique, même si elle veut se positionner demain en cadre central du droit au développement sur le continent. A l’heure actuelle, elle n’a aucune suprématie continentale. Les différents problèmes relatifs à la compétence judiciaire ont entre autres conséquences pratiques d’allonger les procédures. Les plaideurs perdent beaucoup de temps ce qui ne  s’accorde guère avec la gestion rigoureuse, surtout dans les secteurs sensibles comme la banque. L’OHADA, doit également  revoir son système juridictionnel, dès lors que pour l’ensemble des Etats membres,  il n’existe qu’une seule Cour de cassation, la CClA, siégeant à Abidjan. Cette cour, composée seulement de sept (7) juges avec des attributions assez diverses, semble très surchargée pour pouvoir régler tout le contentieux judiciaire relevant de sa compétence dans des délais brefs. Il s’y ajoute la compétence technique des juges chargés de connaître du contentieux  des affaires parfois complexes, avec  l’absence de spécialisation par exemple en matière bancaire des magistrats.                                                       Par ailleurs pour  conduire le projet économique de l’OHADA, il faut à notre avis, favoriser la participation du secteur privé à l'intégration régionale. A ce propos, la BAD apporte son soutien à une initiative baptisée "Table ronde des entreprises africaines. Ce programme  a entrepris un projet  de commerce  visant à aider les entreprises africaines à accéder plus facilement aux moyens de communication qu'offre Internet. Elle a lancé un grand programme de renforcement des sites de transbordement maritime des côtes de l'Afrique de l'Ouest, qui devrait bénéficier de 100 millions de dollars d'investissements provenant d'une entreprise africaine basée au Togo et au Nigéria, Ecomarine, et d'une entreprise américaine. Cela facilitera la circulation de personnes, de biens et de services et favorisera le commerce entre Etats. Aujourd’hui le volume d’échange entre entreprises  se détermine à moins de 14% dans la CEDEAO par exemple, alors qu’il est à plus de 41% entre ces Etats et l’Union européenne. Mais le problème de l’heure qui risque d’obérer à coup mortel le projet économique de l’OHADA, nous semble-t-il c’est le programme des accords de partenariat économique APE, le continent est divisé sur la question de son adoption ou rejet, et il me semble que porter notre choix sur le premier terme de l’alternative,  serait un suicide économique, un oubli de nos efforts entrepris depuis plus de vingt années au sein d’une organisation d’orgueil africain comme l’OHADA. 
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